
ANNEXE AU CCAP article 17.1 – CLAUSE SOCIALE 

 

L’acheteur a décidé de faire application des dispositions de l’article L2112-2 du Code de la Commande Publique 

en incluant dans le cahier des charges de cet accord-cadre une clause d’action sociale obligatoire. 

Dans un souci de promotion de l’emploi et de lutte contre l’exclusion, l’entreprise titulaire devra réaliser une 

action sociale qui permette la mobilisation vers l’emploi de personnes en parcours d’insertion professionnelle 

rencontrant des difficultés particulières.  

L’entreprise titulaire aura pour obligation de mettre en place au minimum une des actions proposées ci-dessous. 

Cet engagement vaut pour toute la durée de l’accord-cadre, reconductions comprises. Dans le cas d’un accord-

cadre conclu sans montant minimum, cette obligation d’insertion professionnelle est annulée si aucune 

commande n’est conclue. 

 

 

1ERE MODALITE : « ACTION DECOUVERTE DES METIERS » 

 

L’entreprise titulaire s’engage à organiser ou à participer à une action en direction d’un groupe de 5 personnes 

minimum, en parcours d’insertion professionnelle, rencontrant des difficultés professionnelles particulières 

(notamment : personnes reconnues travailleurs handicapés, habitants des quartiers prioritaires de la politique de 

la ville, jeunes et séniors en difficulté d’insertion professionnelle, jeunes diplômés…) dont l'éligibilité a été validée 

par la facilitatrice des clauses sociales, pouvant se décliner de plusieurs manières :  

✓ Visite d’entreprise 
✓ Rencontre entreprise / demandeurs d’emplois dans les locaux de l’entreprise ou tout autre lieu dédié à 

l’action 
L’organisation de l’action se fera en collaboration avec la facilitatrice des clauses sociales. 

Exemples de justificatifs à produire en phase d’exécution du marché : communication préalable, supports de 

présentation, feuilles d’émargement… 

 

 

2E MODALITE : « IMMERSION EN ENTREPRISE » 

 

Cette action vise à accueillir un stagiaire, en parcours d’insertion professionnelle rencontrant des difficultés 

professionnelles particulières (notamment : personnes reconnues travailleurs handicapés, habitants des quartiers 

prioritaires de la politique de la ville, jeunes et séniors en difficulté d’insertion professionnelle, jeunes diplômés…) 

dont l'éligibilité a été validée par la facilitatrice des clauses sociales, pour une période définie dans le cadre d’une 

convention de stage. La mise en place de l’immersion se fera par l’accueil d’un demandeur d’emploi dans le cadre 

d’une Période de Mise en Situation en Milieu Professionnel (PMSMP) d’une durée maximale d’un mois, de date à 

date. 

Les offres de stage seront obligatoirement communiquées à la structure facilitatrice.   

Exemples de justificatifs à produire en phase d’exécution du marché : convention de stage et bilan du stage 

 

 

3E MODALITE : « ATELIER CONSEIL – ENTRETIEN RESSOURCE » 

 

Cette action consiste, notamment, à accueillir individuellement un minimum de 2 personnes accompagnées dans 

un parcours d’insertion professionnelle (Plan Local pour l’Insertion et l’Emploi, Mission Locale, Structure 

d’Insertion par l’Activité Economique…), rencontrant des difficultés professionnelles particulières (notamment : 

personnes reconnues travailleurs handicapés, habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville, jeunes 

et séniors en difficulté d’insertion professionnelle, jeunes diplômés…) dont l'éligibilité a été validée par la 

facilitatrice des clauses sociales, et leur proposer (au choix du titulaire) :  

✓ Une simulation d’entretien d’embauche, 
✓ Des conseils autour de la lettre de motivation et du CV, 
✓ Des conseils autour du projet professionnel, 



✓ De l’information sur le réseau professionnel de l’entreprise titulaire, 
L’organisation de l’action se fera en collaboration avec la facilitatrice des clauses sociales. 

Exemples de justificatifs à produire en phase d’exécution du marché : compte-rendu d’entretien et feuilles 

d’émargement 

 

 

4E MODALITE : « PARRAINAGE » 

 

Cette action consiste à accueillir individuellement au minimum une personne, en parcours d’insertion 

professionnelle, rencontrant des difficultés professionnelles particulières (notamment : personnes reconnues 

travailleurs handicapés, habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville, jeunes et séniors en difficulté 

d’insertion professionnelle, jeunes diplômés…) dont l'éligibilité a été validée par la facilitatrice des clauses sociales 

et à l’accompagner dans ses démarches professionnelles sur une durée de 3 mois à raison de 2 entretiens par 

mois. 

Ce parrainage consistera notamment à : 

✓ Confirmer un projet professionnel et ouvrir son réseau professionnel  
✓ Découvrir les processus d’entreprises (organisation, activité, gestion)  

L’organisation de l’action se fera en collaboration avec la facilitatrice des clauses sociales. 

Exemples de justificatifs à produire en phase d’exécution du marché : livret de suivi, compte-rendu d’entretien et 

feuilles d’émargement 

 

 

5E MODALITE : « IMPLICATION DANS UNE ACTION PARTENARIALE » 

 

Cette action consiste à s’associer et à participer, pendant la durée du marché, a minima à une action partenariale 

en lien avec l’emploi et organisée par le Service Emploi et Valorisation des Compétences Territoriales au bénéfice 

d’un territoire ou d’un public particulier rencontrant des difficultés ou professionnelles particulières (notamment : 

personnes reconnues travailleurs handicapés, habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville, jeunes 

et séniors en difficulté d’insertion professionnelle, jeunes diplômés…). 

Il peut s’agir par exemple : 

✓ D’un forum Emploi 
✓ Toute autre action qui vise la rencontre entre chercheurs d’emploi / employeur 

L’organisation de l’action se fera en collaboration avec la facilitatrice des clauses sociales. 

Exemples de justificatifs à produire en phase d’exécution du marché : support de communication, feuilles 

d’émargement… 

 

 

6E MODALITE : « AGIR POUR PLUS DE MIXITE DANS LES METIERS » 

 

Cette action consistera, selon le contexte de l’entreprise à :  

✓ Augmenter la proportion des femmes en parcours de formation en alternance dans les métiers où elles 
sont sous représentées ou dans les métiers inhabituels pour les femmes ; 

✓ Proposer des stages aux femmes rencontrant des difficultés professionnelles particulières dont l'éligibilité 
a été validée par la facilitatrice des clauses sociales, dans les métiers où elles sont sous représentées ou 
dans les métiers inhabituels pour les femmes ; 

✓ Augmenter la proportion des hommes en parcours de formation en alternance dans les métiers où ils 
sont sous représentés ou dans les métiers inhabituels pour les hommes ; 

✓ Proposer des stages aux hommes rencontrant des difficultés professionnelles particulières dont 
l'éligibilité a été validée par la facilitatrice des clauses sociales, dans les métiers où ils sont sous 
représentés ou dans les métiers inhabituels pour les hommes. 

L’organisation de l’action se fera en collaboration avec la facilitatrice des clauses sociales. Un état des lieux sera 

établi pour pouvoir mesurer la progression à N+1. 

Exemples de justificatifs à produire en phase d’exécution du marché : contrat de professionnalisation, convention 

de stage… 


